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       Association pour la Formation et l’Aide à la Connaissance

                 Centre de formation en inter et en intra spécialisé dans l’immobilier                     

UNE APPROCHE OPERATIONNELLE DE L’ASSURANCE

POUR LES PROFESSIONNELS DE L’IMMOBILIER
 Dans le cadre d’une formation en intra, ce programme peut être modulé, certains points annulés et d’autres approfondis.
 RAPPELS SUR L’ESSENTIEL DES ASSURANCES A SOUSCRIRE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

· Assurances de responsabilités :


RC promoteur (y compris RCMO)


Décennale Constructeur  Non Réalisateur (CNR)


Complémentaire Collective décennale constructeurs
· Assurances de dommages :


Tous risques chantiers


Incendie explosions en cours de construction


Pertes financières


Dommage ouvrage


Tous Risques Montage Essais


Multirisques bulle de vente et lots invendus

 LA RELATION AVEC VOTRE COURTIER
· Quels services pouvez vous attendre de votre courtier ?  
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- audit des risques


- audit des contrats


- assistance à appels d’offres ( courtier/compagnie..)


- rédaction de l’appel d’offres


- placement des polices


- gestion des sinistres


- mandat d’étude et de gestion :le client « arbitre » 



échange d’expériences, discussion libre


- ordre de remplacement : attention à la possibilité de résiliation..


- Convention de prestation de services : une offre complète

· Choisir votre courtier : quelques critères


taille du courtier, taille de l’entreprise assurée


spécialités du courtier, responsables techniques
 


réputation : attention aux  effets d’annonce


 ASSURANCES A SURVEILLER  LORS D’UNE OPERATION DE  CONSTRUCTION :

· Précautions et obligations diverses :





(

Avant l’achat du terrain

Lors de l’acquisition du terrain


Au début des travaux

(  que dois-je faire sur :



En période de chantier

A la réception de travaux


  LA GESTION DES SINISTRES
· Le cas particulier de la Dommage Ouvrage :


 La déclaration de sinistre


 La réception de la déclaration par l’assureur


 L’indemnisation du dommage

· Faciliter le règlement du sinistre

Les fondamentaux


Les pièces à joindre en priorité, 


..
 PROSPECTIVE :

· Evolutions juridiques , économiques et sociétales :

Evolutions sociétales et économiques : mise en perspective avec les contrats d’assurance de votre entreprise.


 Petit Quiz

(

(Choisir son courtier : pourquoi, comment , adéquation attentes client/caractéristiques du courtier : discussion libre, échange d’expériences et conseils pratiques en fonction de chaque situation . Points de repères.

( Quels services attendre de son courtier :

· le mandat : le client « arbitre le marché » : à défaut de mandat délivré à un ou plusieurs courtiers désignant les assureurs que chacun a le droit de saisir sur décision du client, le marché peut se trouver « bloqué ». En effet, l’usage veut que le premier courtier ayant saisi un ou plusieurs assureurs ait l’exclusivité de la réponse du ou des assureurs, créant ainsi une situation de monopole tout à fait préjudiciable à l’exercice de la libre concurrence.

· l’audit des risques : la prévention incendie, les responsabilités, l’environnement : point de situation 

· l’audit des contrats : la pertinence des montages eu égard au marché, rédaction des clauses, vides de garanties..franchises

· l’assistance à appel d’offres : A.O. »courtier »(conceptuel) / A.O. «compagnie » :

- l’appel d’offres « courtier » :description technique du risque succinte, nature des garanties souhaitables, propositions de franchises et montants de          franchises. Cet AO ne sera pas communiqué aux assureurs : il permet de juger de la pertinence des réponses de chaque courtier consulté pour cette phase.

- appel d’offres « compagnie » :présentation de l’appel d’offres par le  courtier retenu aux assureurs pour obtention des propositions.

· la rédaction de l’appel d’offres : aide à la décision sur la nature des garanties, clauses, les montants, franchises, niveau de budget, assureurs..
· le placement des polices et l’émission du contrat 

-constitution du dossier technique nécessaire à l’émission du contrat par l’assureur retenu – aide à l’établissement d’une liste d’intervenants devant fournir une attestation décennale, analyse des attestations transmises ; contenu et conformité, obtention des éléments complémentaires ( avis techniques particuliers, levée d’avis défavorables..)
- l’émission du contrat : suivi et contrôle quant à l’émission du contrat ( conformité avec l’offre acceptée), envoi concomitant de l’appel de prime correspondant et suivi du règlement, émission de tout dont acte ou lettre avenant nécessaires( augmentation du coût des travaux, nouveaux intervenants..) 

· la (seule) gestion des sinistres :

- gestion des sinistres sous franchise


-gestion de la sinistralité 

- gestion des sinistres

· l’ordre de remplacement : ce document comporte la possibilité pour l’assureur de résilier le contrat lors du passage d’un courtier à un autre ; attention de bien faire vérifier et confirmer par écrit au courtier repreneur que la compagnie en place continuera à assurer vos risques en l’état. A défaut vous pourriez vous trouver sans assurance.

· Les missions de conseil : reprend l’ensemble des missions ci-dessus ( sauf ordre de remplacement)

(
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la RC Promoteur


les multirisques immeuble


la tous risques chantier, 


RCMO, 


pertes financières


la dommage ouvrage, 


la décennale ; 


CNR et PCG


autres contrats..





 LA RELATION  AVEC VOTRE COURTIER
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